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CHARTE / « Paniers éphémères des Bourroches » 
 

 

A partir de mai 2020 et tant que la situation liée à l’épidémie de Covid-19 le nécessitera, la 

MJC Centre Social des Bourroches propose un système éphémère pour mettre en lien les 

producteurs et consommateurs locaux. 

Dans la logique de circuit court, et en articulation avec les dispositifs déjà en place dans le 

Sud dijonnais (3 AMAP, épicerie locavore des Bourroches notamment), « Paniers 

éphémères des Bourroches » vise à : 

- soutenir les producteurs locaux qui rencontrent des difficultés de distribution du fait 

de la fermeture des restaurants, cantines, certains marchés… 

- proposer aux adhérent.e.s de la MJC Centre social une nouvelle offre de produits 

alimentaires locaux 

Afin d’intégrer ce projet aux réseaux existants et au tissus local, les associations de 

commerçants et celles et ceux qui œuvrent pour d’autres formes de distribution ou de 

consommation sont informés. 

 

ENGAGEMENT DE LA MJC CENTRE SOCIAL DES BOURROCHES 

Dans le cadre de « Paniers éphémères des Bourroches », cette structure d’éducation 

populaire s’engage à : 

- identifier les producteurs intéressés 

- fixer le calendrier des commandes/livraisons 

- mettre en place et gérer le système de commande en ligne (openfoodfrance) 

- faire connaître « Paniers éphémères des Bourroches » à ses adhérent.e.s et plus 

largement 

- accompagner les adhérent.e.s en difficulté (accès au système de commande en 

ligne, difficultés financières, problème de mobilité) 

- centraliser les commandes et les transmettre à chaque producteur 

- confirmer à chaque adhérent.e.s la prise en compte de sa commande et l’informer 

des conditions de retrait (lieu, date, créneau horaire, mode de paiement) 

- assurer l’organisation des livraisons  

- définir les consignes sanitaires et d’hygiène et les faire respecter 

- mettre fin à « Paniers éphémères des Bourroches » lorsque la situation le permettra 

 

ENGAGEMENT DES PRODUCTEURS 

En participant à « Paniers éphémères des Bourroches », chaque producteur s’engage à : 

- proposer des produits qu’il ne peut plus distribuer temporairement dans ses circuits 

habituels, selon ses tarifs habituels 

- fournir chaque semaine les informations nécessaires à la plateforme openfoodfrance  

- préparer les commandes (par consommateur)  

- assurer les livraisons à la MJC Centre social 

- assurer la distribution des commandes le jour de livraison (impératif dans le cas des 

produits frais) 

- gèrer les encaissements 

- respecter les consignes sanitaires mises en place par la MJC Centre social des 

Bourroches 
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ENGAGEMENT DES CONSOMMATEURS 

En participant à « Paniers éphémères des Bourroches », le consommateur s’engage à : 

- être à jour de son adhésion à la MJC Centre social des Bourroches 

- effectuer ses commandes sur la plateforme openfoodfrance (ou à défaut contacter 

directement la MJC Centre social) 

- venir retirer ses commandes (livraison à domicile envisagée sur demande pour les 

personnes en difficulté) 

- payer ses commandes au moment du retrait (paiement direct pour chaque 

producteur, en chèque ou espèces) 

- respecter les consignes sanitaires mises en place par la MJC Centre social des 

Bourroches 

 

Pour toute question : MJC Centre social des Bourroches – téléphone 03 80 41 23 10 – 

adresse mél générique propre au projet en cours de création 

 

 


